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Saint-Denis, le 1er juin 2022

La rectrice

à

Mesdames et Messieurs les enseignants du
 premier degré

s/c Mesdames et Messieurs les IEN chargés des
 circonscriptions du premier degré

s/c Mesdames et Messieurs les chefs
d’établissement

ADDITIF à la Note de service n° 11

Objet : Recrutement des professeurs des écoles par inscription sur la liste d’aptitude – Année scolaire 2022-2023

Réf : 
- Décret n° 90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles (notamment les 
articles 4, 5, 18 et 19)
- Note de service n° 2002-023 du 3 février 2005 (parue au Bulletin Officiel n° 7 du 17/02/05)
- Arrêté du 14 mars 2022 portant répartition entre les départements des emplois ouverts en 2022 (paru au Journal 
officiel du 24/03/22)

 

La présente note a pour objet de vous communiquer le contingent alloué au département de La Réunion pour le 
recrutement des professeurs des écoles par inscription sur la liste d’aptitude 2022.

Les possibilités de promotion sont de “12”.

Pour la rectrice et par délégation,
   La cheffe de la D.P.E.P

        Valérie DECOUTY
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